
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 24 MARS 2022 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-deux, le vingt-quatre mars à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

14 mars 2022 

Date d'affichage :  

14 mars 2022 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Marion 

FUCHS, Stéphanie HALLER. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Mme Fanny WEIGEL,  M. Christophe KIPPELEN 

M. Jean-Sébastien INEICH, M. Éric SOENEN 

M. Éric HUMBERT,  Mme Stéphanie HALLER 

  
  

DEL20220324_011 
 

Objet de la délibération : Adoption des statuts du Syndicat d’Électricité et de Gaz du Rhin 

 

Monsieur le Maire explique que le Comité du Syndicat d’Électricité et de Gaz du 28 

septembre 2021 a décidé de réviser les statuts du syndicat afin de poursuivre 

l’accompagnement des collectivités membres dans la Transition énergétique et de permettre le 

lancement des actions de communications. 

Le 14 décembre 2021 le comité Syndical a adopté les nouveaux statuts : 

- le changement de dénomination ; 

- l’exercice d’une nouvelle compétence optionnelle : la gestion des Infrastructures de 

Recharge pour Véhicules Électriques (IRVE) ; 

- l’accompagnement dans la recherche des différentes redevances d’occupation du 

domaine public et dans la gestion de leurs fourreaux ; 

- la suppression de la réunion annuelle d’information. 

 

Il appartient au Conseil Municipal  de donner leur avis sur cette révision des statuts. 

 

Vu les articles L. 5211-17 et suivants du Code Général des Collectivités 

Territoriales ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°97-3051 du 19 décembre 1997 portant création du Syndicat 

Départemental d’Electricité du Haut-Rhin modifié par l’arrêté préfectoral n°99-

2887 du 12 novembre 1999 étendant la compétence du Syndicat au gaz ; 

Vu la délibération du Comité Syndical du 14 décembre 2021 ; 

 

Considérant les nombreuses évolutions législatives et réglementaires intervenues depuis 

la dernière révision des statuts du Syndicat d’Electricité et de Gaz du Rhin ; 

Considérant que le Comité Syndical a accepté par délibération du 14 décembre 2021, les 

statuts révisés ; 



 

Le Maire propose au Conseil municipal d’approuver les nouveaux statuts révisés du 

Syndicat d’Electricité et de Gaz du Rhin. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

• émet un avis favorable sur ces nouveaux statuts révisés, tels qu’approuvés par le 

Comité Syndical du 14 décembre 2021, à l’unanimité ; 

demande aux Préfets du Bas-Rhin et du Haut-Rhin de prendre en conséquence un 

arrêté inter-préfectoral modifiant les Statuts du Syndicat. 

 
 

 

Roderen, le 28/03/2022    Acte rendu exécutoire après dépôt en  

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Sous-Préfecture le 28/03/2022 

et publication ou notification du 28/03/2022 

   

 


